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TSO 

Un salarié peut refuser de travailler: 

1° plus de deux heures au-delà de ses heures habituelles quotidiennes 

de travail ou plus de 14 heures de travail par période de 24 heures, 

selon la période la plus courte, ou, pour un salarié dont les heures 

quotidiennes de travail sont variables ou effectuées de manière non 

continue, plus de 12 heures de travail par période de 24 heures; 

Le présent article ne s’applique pas lorsqu’il y a danger pour la vie, 

la santé ou la sécurité des travailleurs ou de la population, en cas de 

risque de destruction ou de détérioration grave de biens meubles ou 

immeubles ou autre cas de force majeure, ou encore si ce refus va à 

l’encontre du code de déontologie professionnelle du salarié. 

 

** pour le motif que le salarié a refusé de travailler au-delà de ses 

heures habituelles de travail parce que sa présence était nécessaire 

pour remplir des obligations reliées à la garde, à la santé ou à 

l’éducation de son enfant ou de l’enfant de son conjoint, ou en raison 

de l’état de santé d’un parent au sens de l’article 79.6.1 ou d’une 

personne pour laquelle le salarié agit comme proche aidant, bien 

qu’il ait pris les moyens raisonnables à sa disposition pour assumer 

autrement ces obligations ** 

 


